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Edito : du nouveau sur le Web 

  Il faut bien l’admettre : www.consulfrance-ma.org et sa page ‘’Fès’’ 
ne sont pas d’une convivialité délirante. Parallèlement à Zelliges et 
Mozaïques, dont il accueille la collection complète – deux années de 
rédaction prolixe et utile, déjà ! – le site du Consulat s’est 
considérablement étoffé depuis l’automne 2006. Sur notre fameuse 
page ‘’Fès’’, qu’il faut comprendre ‘’Fès, Meknès, Oujda et tout le 
Maroc de l’Intérieur’’, pas moins de 15 rubriques structurées, 

actualisées et ciblées selon vos besoins, alors qu’elle n’en comptait que six, stéréotypées, il y a deux 
ans. A votre service, nous avons misé sur la constitution d’une véritable anthologie de l’expatriation et 
des échanges et la plupart de nos ajouts sont tout simplement uniques à notre site : 
- Maroc de l’Intérieur: monographies et relations avec la France se veut une radiographie en temps réel de 

l’environnement du district : régions (4), provinces (16) et villes du Maroc de l’Intérieur sont présentées sous 

toutes leurs coutures : aperçu géographique, historique, culturel et social - Etat des échanges avec la France 

(jumelages; résidents français, activités des institutions françaises...). Pour une recherche comme pour  

l’organisation d’un voyage ou d’une mission… 

¤ Séjours longs en France (regroupement familial et conjoints de Français nous semble répondre 
aux interrogations innombrables quant aux nouvelles dispositions (tests et formations) relatives à 
l’installation en France des époux de conjoints français et des personnes bénéficiant du regroupement 
familial. Poste-champion du réseau français en matière de transcription de mariages franco-étrangers, 
nous avions mis en ligne, il y a un an Mariages franco-marocains  (300 visites par jour), auquel vient 
d’être ajouté un téléchargement de demande de Certificat à capacité de mariage. 
¤ S’installer à Fès, Oujda, Meknès, complété par Fiscalité marocaine pour les 

résidents retraités français et par Acquérir un bien immobilier - Ouvrir une maison 

d’hôtes en Médina de Fès, en sus des classiques rubriques sur l’enseignement 
français, l’animation associative et culturelle, les professions de loi et de santé, les 
informations pratiques sur le bon usage du Consulat (500 à 1000 visites/jour), offrent une boîte  à outils  

complète pour les nouveaux arrivants. Nouvellement mis en ligne: Aide sociale consulaire, complète le 

dispositif en répondant à la dureté des temps. 

. . . . Pour les résidents installés et personnes de passage, nous affichons désormais le ‘’Guide des victimes 

françaises, à l’étranger’’ , qui propose des réactions utiles ou des solutions couvrant la plus large gamme 
des situations de grande difficulté (vol, agression, accident individuel ou collectif, catastrophes 
naturelles ou actes de terrorisme, mariages forcés, etc.). Qu’il vous soit inutile, mais qu’il soit là et d’accès 
facile, quand même… (Administration des Français – contact : ag.fes-fslt@diplomatie.gouv.fr) 

- Emigrer, au passé du subjonctif 
 ’’Encore eut-il fallu que j’apprisse mieux et que je requisse mon visa, dans les règles !’’ Telle est la 
question sur les lèvres des futurs candidats (hors U.E.) au séjour long en France, par les voies du 
mariage ou du regroupement familial. Voici leur parcours de départ , à compter du 1er décembre: 
¤ Etape 1: dépôt à la préfecture française de la demande de regroupement (1) ou, au 

Consulat, de celle de certificat à capacité de mariage (2) en vue d’une 
transcription ultérieure de mariage franco-étranger. ¤ Etape 2 : Dossier 
et audition à l’ANAEM de Casablanca  (1) ou au Consulat général / 
service de l’Etat-civil (2). ¤ Etape 3: prise de rendez-vous (compter un mois) et dépôt 
d’une demande de visa long par le conjoint ou membre de famille étranger. ¤ Etape 4 : 

réception d’une convocation de l’ANAEM pour deux tests, à l’Institut Français : langue française (oral 
70% - écrit 30%) et connaissance des valeurs de la République française. Si exonération ou délivrance 
d’une attestation de réussite aux deux tests : étape suivante au Consulat général pour réactiver la 
procédure ‘’visa’’. ¤ Etape 5 (résultats insuffisants aux tests, seulement) : inscription aux formations 
linguistique et civique de 40 heures / deux mois, dispensées dans les Instituts Français. ¤ Etape 6 : 
nouveaux tests à l’issue des séances de formation; délivrance d’une attestation de réussite ou 
d’assiduité (ou mention d’assiduité insuffisante). ¤ Etape 7 : nouvelle prise de rendez-vous au Service 
des visas et examen du dossier administratif comme auparavant.. Les nouvelles étapes obligatoires ne 
pourront pas allonger les délais entre les étapes 3 et 7 de plus de six mois. Planifiez bien à l’avance ! ../.. 



 

P. 2 / INFORMATION CIVIQUE ET CONSULAIRE   www. consulfrance-ma.org    

  1 - Le Passeport électronique vous attend ! 

  Depuis 2006, le passeport électronique est délivré aux Français établis hors de France, par les postes consulaires, dans les mêmes conditions que dans 
les préfectures en France. Il est obligatoire de se présenter personnellement lors du retrait du passeport auprès du consul territorialement compétent.  

1. Pièces à fournir: Le formulaire de demande, rempli et signé, accompagné de: 
o  d’une copie intégrale, récente, de l’acte de naissance du demandeur, ou à défaut, de son acte de mariage. Pour les personnes 
nées en France, l’acte doit être demandé à la mairie de naissance; Pour les personnes nées à l’étranger, dont l’acte de 
naissance est conservé par le service central de l’état civil du Ministère des Affaires étrangères et européennes, la demande sera 
effectuée directement par le poste consulaire, accompagnée de: 

o  d’une photographie d’identité récente; parfaitement ressemblante; de face; tête nue; de format 35 x 45 mm. 
o  d’un justificatif de domicile parmi les documents suivants:    
¤  titre de propriété/bail de location; ¤ quittance de loyer, de gaz ou d’électricité;¤ assurance du logement;  
¤  titre de séjour ou d’identité délivré par les autorités locales. 
o  d’un justificatif d’identité et de nationalité parmi les documents suivants :  
¤ carte nationale d’identité en cours de validité ; ¤ passeport valide ou périmé depuis moins de deux ans. 

- Pour justifier la nationalité française, le Consulat pourra exiger l’une des pièces suivantes: 
 exemplaire enregistré de la déclaration de nationalité française ; 
 copie intégrale de l’acte de naissance comportant une mention relative à la nationalité française;  
 décret de naturalisation ou de réintégration dans la nationalité française (exemplaire du Journal Officiel ou attestation du 

ministère chargé des naturalisations); 
 acte de naissance sur lequel figure la mention du décret de naturalisation ou de réintégration dans la nationalité française.  

 2. Durée de validité du passeport: si délivré à un majeur   =  10 ans  - délivré à un mineur   = 5 ans; 
 3. Montant des droits à acquitter: si délivré à un majeur : 30 Euros; à un mineur de moins de 15 ans : gratuit. 
Les  enfants  ne peuvent  plus  être  inscrits sur le passeport  de leurs  parents . Toutefois, les passeports délivrés antérieurement 
au 12 juin 2006, qui font apparaître des mineurs de moins de 15 ans, demeurent valides jusqu’à leur terme normal. 

 2 – Le Consul général à Meknès, au Sommet euro-méditerranéen des Jeunes sur la Citoyenneté 
Pas moins de huit nations riveraines de la Méditerranée, dont la France, se sont retrouvées, 
le 25 octobre, au rendez-vous de Meknès, de ce sommet du monde associatif et de la 
jeunesse, au Palais des congrès de la capitale ismaïlienne. L'hôte en était la Ligue des 
Jeunes Marocains pour la Paix, la Solidarité et les Initiatives. A l'appel 
de son dynamique  président, M. Youssef Jmili et des autorités locales 
et responsables du Ministère de la Jeunesse, quatre journées de 
débats sur L'Union pour la Méditerranée, d'ateliers et de visites ont été 
organisées, une occasion rêvée de rappeler l'antique vocation 
méditerranéenne de la Ville des Oliviers voisine de la romaine Volubilis.  A l'occasion d'un 

forum organisé à la Fédération des associations meknassi, le Consul a développé les points suivants: 
- l'Histoire nous enseigne des dynamiques de réconciliation et de partenariat et pas à solder, stérilement, des comptes anciens; 
- Le dialogue des cultures est aussi celui des générations et la prise en compte de démographies divergentes, la question de la 
stabilité et de la cohésion sociale, celle du développement humain et de l'ouverture, celle enfin de la légitimité des élites.   
- La mobilité des populations et une dose d'intégration conforme à l'objectif du ''statut avancé'' passeront par une émancipation de 
masse des populations, par le biais de l'éducation et de la professionnalisation des migrants; 
- Le meilleur apport de la France à la consolidation de l'espace euro-méditerranéen est sa conception de la démocratie citoyenne. 

3 – Saint Nicolas, en médina… 

La tradition est là de la Saint Nicolas, tralalala : ‘’Comme l’an qui passa, le gotha de la médina se retrouvera 
- chez Jean c’est chez soi - au Dar Baba, on y cause, on y boit; - au Dar Toitoi, on est à tu et à toi; 

- au Dar Batha, tous on y va !’’ !  (sur l’air de ‘’ma tonkiki, ma tonkiki, ma tonkinoise !…’’).  

Les résidents européens et autres étrangers séjournant durablement en médina sont invités par 
l’Institut Français de Fès et par le Consulat général à venir passer un moment ‘’entre soi’’, autour d’un 
verre et de pain d’épices. Avant tout amicale, cette réunion peut servir aussi à mieux se connaître et à 
partager  bonheur et préoccupations d’une vie d’étranger n médina. Existe-t-il un désir de cimenter cette 
communauté importée, de lui donner une voix autorisée ? Réponse à la question le samedi 6 décembre, à 

18h00, au riad de l’Institut Français proche de la place Batha (15, Salaj). La porte sera grand ouverte! 

   4 - Le gouvernement français a décidé de rassembler en une seule entité, dans chaque 
pays, les organismes qui participent au rayonnement culturel, linguistique, universitaire, 
scientifique et technique: instituts culturels, services de coopération et d'action culturelle, là où 
c'est possible, Instituts de recherche, Sur le modèle d'autres pays européens, il pense à donner à 
cette nouvelle entité un label unique, facilement identifiable  à travers le monde. Ce nouvel 
intitulé pourra à l'occasion s'accompagner du nom local actuel dont l'appellation est reconnue. 
- Nous y avions pensé, mais n'avons pas cru devoir retenir l’appellation ‘’Espace Lyautey’’  ...  

-  Novembre: programmes des Instituts Français : www.ambafrance-ma.org/institut/fes-meknes/index.cfm  
- Site de l’IFO - Blog de l’Amicale française Fès & Meknès http://lamicalelpv.canalblog.com/                  ../.. 



P. 3 / CULTURE,  EDUCATION,  ECHANGES 
1 - Bipôle: nouvelle zone industrielle à Ain Taoujtat, entre Fès et Meknès 

  La Chambre Française de Commerce et d’Industrie sera partie prenante de ce projet sur 130 hectares. Le président de la CFCIM, M. 
Bernard Digoit a fait un déplacement à Meknès le 14 octobre, en compagnie de Jean-Michel Capdevielle, délégué de la CFCIM à 
Meknès, pour en discuter avec le Gouverneur d’El Hajeb, le représentant de l’agence urbaine, le directeur du CRI et le représentant des 
domaines. La formule de gestion de ces parcs a donné ses fruits, parce qu’elle répondait à l’attente des investisseurs par la mise à 
disposition de lots de petites et moyennes surfaces par bail locatif à bas prix. Il se peut toutefois que l’expérience de Bouskoura (près de 

Casablanca) ne puisse pas être transposée sans adaptation au projet de la zone d’Ain Taoujtat. Ce dernier possèdera, en effet, ses objectifs propres.   

Le président de la CFCIM a précisé que l’Institution est disposée à accompagner ce projet en se basant sur sa propre expérience, 
sans prendre d’engagement financier. La première étape consistera à mettre en place une méthode de travail: des études 
sectorielles (industrielle, marketing, financière…) seront confiées au CRI de Meknès qui fera appel, le cas échéant, au cabinet 
extérieur de son choix; - Un mémorandum d’information sur la forme de la société à créer pour gérer la Zone sera élaboré avec 
l’aide de la Chambre. Celle-ci apportera ainsi concept et méthode, sans engagement juridique particulier. Le gouverneur 
d’El Hajeb s’est dit satisfait et confiant dans l’avenir du projet. (JM Capdevielle) 

 2 –Petit topo sur la coopération décentralisée 

  La coopération décentralisée, reconnue par la loi depuis 1992, soutenue par l’État est aujourd’hui une réalité institutionnelle et politique, une 
valeur sûre de l’action extérieure de la France. C’est pourquoi dans Zelliges et Mosaïques, nous tâchons d’informer nos lecteurs sur l’avancement de la 
coopération décentralisée dans le district de Fès. Nous avions déjà évoqué les régions de Fès-Boulemane et l’Oriental qui s’étaient respectivement associées 
aux régions Lorraine et Champagne-Ardenne. Ce mois-ci, un petit topo sur nos villes.   

- Fès est associée aux villes de Marseille (urbanisme et manifestations culturelles), Montpellier (développement urbain et 
solidarité), Saint-Etienne (développement urbain et artisanat) et Strasbourg (développement urbain, équipements culturels et 
services). Meknès  n’est pas en reste et compte déjà un partenariat avec les villes de Nîmes (santé, agriculture, sport) Marseille 
(gouvernance locale et gestion du patrimoine) et d’autres partenariats potentiels à venir, notamment avec la ville de Mulhouse. 
Enfin, Oujda  est en partenariat avec Lille et  Aix-en-Provence. Chers lecteurs, valorisez vos racines en France, contactez vos 
collectivités, soyez acteur de la coopération décentralisée, au bénéfice de vos terres d’attache comme d’accueil ! (Marie Huppe) 

 3 - Forum de Fès: l'alliance des civilisations et des cultures, de la stratégie à l'action 
  Le Forum, qui se tient à Fès les 15-16-17 novembre, s’inscrit dans le cadre de la célébration du 1200ème 
anniversaire de la Fondation de la Ville de Fès, avec la participation d’une centaine de pays. Il s’agit de 
mettre l’accent sur les interactions et les influences réciproques entre les civilisations, les cultures, les 
religions, les traditions spirituelles et humanistes dans une volonté d’ouverture au moment où les conflits 
associés aux appartenances identitaires prennent une place de plus en plus importante. De même, il sera question de déterminer 
le terrain d’action du dialogue et d’agir d’une façon ciblée avec les instruments appropriés.   Ce sont les préjugés, les clichés et la 
méconnaissance qui sont à l’origine des fantasmes, des crispations, des manipulations et de l’enfermement. Les civilisations et 
les cultures sont porteuses d’un humanisme mondial, qui peut et doit conjurer les périls. C’est là une forte raison de revenir sur 
ces partis pris, ces arrière-pensées pour les diagnostiquer et les réfuter, pour projeter dans l’avenir. Dans le dialogue des 
civilisations et des cultures, le problème n’est pas religieux.  

 4 - Union Pour la Méditerranée: accueil favorable à l'initiative de créer à Fès 
une université à vocation euro-méditerranéenne.  
La Déclaration finale de la Conférence ministérielle de Marseille du "Processus de Barcelone: Union pour la Méditerranée" a 
accueilli favorablement l'initiative marocaine d'installer à Fès une université à vocation euro-méditerranéenne  complémentaire 
de celle basée en Slovénie comme le souligne la Déclaration finale. Cette initiative "offrira des opportunités pour un échange 
fructueux parmi les étudiants, les chercheurs et les universités des pays euro-méditerranéens, contribuant ainsi à donner toute sa 
substance au concept de dialogue entre les cultures, en investissant dans les nouvelles potentialités humaines et dans les 
échanges culturels", conclut le document. Le Maroc était représenté par son ministre des Affaires étrangères et de la coopération. 

 5 - Fes shore : un nouveau regard sur la Capitale spirituelle 

  On entend par « offshoring » la délocalisation optimale d’activités d’entreprises vers le Maroc, eu égard à la disponibilité des 
ressources humaines qualifiées et de coûts compétitifs. Deux grands domaines sont: les activités liées aux fonctions 
administratives générales et relations clients, et les activités liées aux nouvelles technologies de l’information et communication 
(NTIC) et de maintenance des logiciels. Aujourd’hui, le Maroc occupe la 5e place des destinations offshore francophones.  

Le positionnement de la ville de Fès dans l’offre offshoring au Maroc s’inscrit dans le programme Emergence et s e décline dans 
un Plan de Développement Régional de l’Industrie. Il vise l’implantation de nouveaux métiers et activités à fort potentiel de 
développement pour ‘’réindustrialiser’’ Fès dans le secteur des NTIC et de l’offshoring. Déjà, Fès compte 22 centres d’appels qui 
génèrent 2500 emplois. Enfin, le projet ‘’Fès Shore’’ troisième complexe au Maroc, d'un coût global de 1,2 milliard de Dh, 
devrait générer quelque 15.000 emplois. Il sera réalisé sur la route menant à Sidi Hrazem dans le cadre d'un partenariat entre 
le ministère de l'Industrie, la wilaya, le CRI et Medz, filiale du holding CDG développement. Plus de 50% du projet Fès Shore 

devrait être réalisé à la fin de 2009. Plus de 13.000 m² de la superficie globale (22.000 m²) seront achevés fin-
2009, alors que l' inauguration est prévu en 2013.  

Sur L'initiative du CRI de Fès, une présentation aux investisseurs  a été organisée, le 31 octobre. Devant 
un public d’entrepreneurs franco-marocains résidant en France, le secrétaire général du ministère de 
l'Industrie, du Commerce et des Nouvelles technologies, M. Bousselham Hilia, a rappelé que cette stratégie 
mise sur les partenariats commerciaux et de libre échange entre le Maroc, l'Union Européenne, les Etats-Unis 

et certains pays arabes. Au total, la perspective est celle d'un marché d'un milliard de consommateurs. Le wali de la région Fès-
Boulemane, M. Mohamed Rharrabi, a tracé la genèse des projets de "Fes Shore " et du "Technopoli s" de Fès, en mettant 
l'accent sur les potentialités d'investissement qu'offre la Ville, avec ses infrastructures dans les secteurs de transport, de 
télécommunications et de formation des ressources humaines (Marie Huppe).  
  Notre témoignage d’admiration et d’amitié va à M. Fouad Ouzzine, directeur du CRI de Fès, disparu depuis lors dans un tragique accident, et aux siens.  ../..



 

P. 4  / TEMOIGNAGES & NOUVELLES DE NOS COMMUNAUTES   

1- Mot d'arrivée de Mme Marie-Annick Duhard, Directrice de l'Institut Français de Meknès 

Prendre la direction de l'Institut Français de Meknès, c'est hériter d'un superbe outil, d'une équipe performante, d'une identité 
forte: les musiques actuelles et le FICAM® (Festival International de Cinéma d'Animation de Meknès). Je 
reprends sans hésiter cet héritage à mon compte. 

  Vivre à Meknès, c'est croiser subrepticement les traces d'illustres ambassades: celle, française, de Pidou 
de Saint-Olon à la cour de Moulay Ismaïl ou marocaine de Ben Aïcha à la cour de Louis XIV, à l'époque 
où Meknès était le Versailles marocain, admirer la belle ouvrage du renégat Mansour El Aleuj, tendre 
l'oreille au murmure avisé de Michel Jobert, marcher dans les traces du petit Paris... Travailler à Meknès, 
c'est d'abord échanger et bâtir des projets avec les Meknassi, tous avertis, entreprenants, ouverts sur le 
monde : Nîmes jumelée avec la Ville, la région Centre avec la région de Meknès Tafilalet, la Chambre de 
commerce de Mulhouse C'est aussi, chaque matin pénétrer dans le vaste jardin de l'Institut, et suivre pour 
l'heure les travaux «de la clôture du fonds» : une grille élancée remplace un muret branlant et disgracieux 
et ouvre cet espace France sur la Vieille Ville, sur l'histoire de Meknès, sur ses habitants.» Cordialement, 
Marie-Annick Duhard, directrice de l'Institut Français de Meknès depuis le 1er septembre 2008. 

  2 - Guercif, la monographie 

 Guercif  est située dans la région de Taza-Al Hoceima-Taounate. Historiquement, elle était peuplée essentiellement par deux 
tribus: les Houara et les Oulad Rahou, désormais minoritaires par rapport aux Lbranes et Bni Ouiarines, venus plus récemment.  
¤ Données géographiques et démographiques  
Population (recensement de 2004): 57 307 habitants. Altitude: 378 m. La ville de Guercif occupe une position stratégique à mi-
chemin entre Oujda, à l'Est (Oujda-Guercif:160km) et Fès au centre (Guercif-Fès:180 km), sur la route nationale N 6. Au nord de 
Guercif, on retrouve la ville de Nador à 135 km, et au sud, la ville de Missour à 170 km sur la route nationale N 15. Guercif est 
desservie par une ligne de chemin de fer et par une gare routière se situant a la sortie de la ville au sud. 

¤ Données économiques et sociales  
Suffisamment dotée en infrastructures de transports, Guercif se considère comme une ville relativement attractive pour 
l’investissement et dispose d'atouts dans le secteur agricole, notamment dans la production d’olives. S’ajoutent à cela les 
transferts financiers de sa diaspora en Espagne et en France, avec des retombées positives sur la région.  
L'économie locale se fonde sur deux secteurs: 
Le secteur agricole : surface cultivée : 113 304 Ha, pour une surface globale de 843 367 Ha. La principale activité agricole est la 

culture des olives. Viennent ensuite les céréales et les légumes, en parallèle l’élevage de bétails. 
L'olivier est l'arbre le plus abondant dans le secteur de Guercif, car il résiste au climat sec. Il donne 
des fruits cinq ans après sa plantation, voire même après trois ans en utilisant des procédés 
modernes. L’oliveraie de Guercif compte parmi les meilleurs rendements agricoles au Maroc et 
représente une source de revenu importante pour les agriculteurs. Ceci a entraîné une augmentation 
de la surface cultivée qui atteint 15.000 ha, à présent. 
Le secteur industriel: depuis 1995, l’essor de l’industrie du textile  a contribué diminuer le chômage et 

maintenir le niveau de vie. Ce secteur compte plus de dix unités de production qui ont généré plus de mille emplois. Guercif 
n’entretient pas de lien particulier avec une collectivité française. Lien utile :  www.guercif.net 

  3 - Photos du 11 novembre à Fès et à Meknès 

   
                                 A Meknès                                                                                                   et                                                                                                           à Fès 

  IFM  


